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Convention subséquente de maîtrise d’ouvrage déléguée relative aux travaux 

D’extension du réseau de collecte des eaux usées de la RD2085 situé à Roquefort-Les-Pins. 
 
 
 
 

Entre : 
 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, représentée par Joseph CESARO                       
conformément à la délibération du Bureau Communautaire n°                     en date du 8 mars 2021                                            

 
Dénommée ci-après « la C.A.S.A», 

D’une part, 
 
Et : 
 
La Commune de Roquefort les Pins représentée par son Maire, autorisé à signer la convention en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du …………………………, 
 
Dénommée ci-après « la Commune », 

D’autre part. 
 
PREAMBULE 
 
La Commune de ROQUEFORT-LES-PINS souhaite réaliser un projet d’extension du réseau de collecte des 
eaux usées sous la RD2085 à partir du point GPS n°3295-3223 D2085 jusqu’au Hameau du Colombier. 
Ce projet sera confié par la Commune à un Maître d’œuvre et comprendra une étude globale 
d’assainissement jusqu’au Hameau du Colombier qui sera décomposée comme suit : 

 Tranche 1 à partir du point GPS n°3295-3223 D2085 jusqu’à Maria-Mater ; 
 Tranche 2 à partir de Maria-Mater jusqu’au Hameau du Colombier. 

 
Certains travaux programmés par la Commune impactent les compétences récemment transférées à la 
C.A.S.A, en ce qu’ils comportent la réalisation de réseaux d’adduction d’eaux usées qui peuvent relever de 
la compétence de la C.A.S.A. Afin de ne pas interférer sur la programmation de ces travaux, ou leur 
finalisation et d’optimiser les conditions techniques et financières de leur mise en œuvre, la C.A.S.A et la 
Commune s’accordent sur le principe de mandater la Commune, pour la maîtrise d’ouvrage de l’opération.  
 
Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :  
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Article 1 - Objet 
 

La Commune de ROQUEFORT-LES-PINS souhaite réaliser une extension du réseau de collecte des eaux 
usées sous la RD2085 à partir du point GPS n°3295-3223 D2085 jusqu’au Hameau du Colombier. 
 
Le projet de la Commune impacte les compétences transférées à la C.A.S.A, en ce qu’il comporte la 
réalisation de réseaux d’adduction d’eaux usées qui relèvent de la compétence de la C.A.S.A. 
 
Afin de ne pas interférer sur la programmation ou la finalisation de ces travaux et d’optimiser les conditions 
techniques et financières de leur mise en œuvre, la C.A.S.A et la Commune s’accordent sur le principe de 
déléguer par mandat à la Commune, la Maîtrise d’Ouvrage de l’opération. 
 
Article 2 : Compétences confiées au maître d’ouvrage 
 

La Commune se voit mandater, par la présente, la maîtrise d’ouvrage au sens du Code de la Commande 
Publique pour tout ou partie des attributions ci-dessous :  

1° La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera étudié et 
exécuté; 
2° La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix de l’attributaire, du marché 
public de maîtrise d’œuvre ainsi que le suivi de son exécution ; 
3° L’approbation des études d’avant-projet et des études de projet du maître d’œuvre ; 
4° La préparation, la passation, la signature, après approbation du choix des attributaires, des marchés 
publics relatifs à l’opération, ainsi que le suivi de leur exécution ; 
5° Le versement de la rémunération du maître d’œuvre et le paiement des marchés publics relatifs à 
l’opération; 
6° La réception de l’ouvrage et la transmission à la C.A.S.A. des rapports relatifs aux essais de réception 
du réseau d’assainissement des eaux usées. 

 
Après réception des travaux, les ouvrages financés par la C.A.S.A et identifiés par la présente convention 
seront intégrés au patrimoine de la C.A.S.A qui en assurera la gestion. 
 
Article 3 : Modalités de participation financière de la C.A.S.A 
 

La C.A.S.A assurera le financement des travaux qui feront l’objet d’une instruction du dossier par ses 
services. Cette instruction visera à définir la part de la compétence de la C.A.S.A dans le projet, le respect 
des objectifs poursuivis par la C.A.S.A, et le montant de sa participation financière.  
 
Cette opération étant définie en deux tranches : 

• Tranche 1 à partir du point GPS n°3295-3223 D2085 jusqu’à Maria-Mater ; 
• Tranche 2 à partir de Maria-Mater jusqu’au Hameau du Colombier. 

 

La C.A.S.A assurera le financement des travaux tels que décrits ci-après : 
- Coût prévisionnel de la tranche 1 de cette opération estimée à 310 000€ TTC (études et travaux 

compris). 
 
La Commune transmettra à la C.A.S.A un dossier comprenant tous les éléments techniques et financiers 
prévisionnels de l’opération envisagée. La C.A.S.A., règlera aux attributaires des marchés à hauteur les 
sommes dues, après validation du service fait par la Commune ou selon les modalités définies dans le 
marché correspondant.  
 
Lorsque le projet technique retenu par la Commune répond à des objectifs complémentaires sortant des 



Page 3 sur 4 
 

compétences transférées, et qu’il entraîne des travaux plus coûteux (aménagement urbain ou 
élargissement de voirie par exemple), la C.A.S.A participera financièrement à hauteur de la solution de 
base.  
 
Le montant de la participation de la C.A.S.A est estimé à 310 000€ TTC, il comprend les études et les 
travaux. Le montant des travaux de la tranche 2 n’étant pas encore réalisé, un avenant à la présente 
convention sera établi suite à la réalisation de l’estimation.  
Le montant pourra être ajusté en fonction du décompte général définitif des prestations dans la limite 
d’une variation de 10 % du coût total des opérations (sans que soit requis un avenant à la présente 
convention). Au-delà d’une variation de 10% un avenant sera établi. 
 
Les recettes afférentes à cette opération seront affectées à la C.A.S.A au prorata de ses dépenses. 
La Commune assure sans contrepartie financière la mission qui lui est confiée. 
 
Article 4 : Obligations de la Commune 
 

Dès que la présente convention aura un caractère exécutoire, la Commune pourra mettre en œuvre les 
obligations qui sont les siennes dans le cadre de la présente. 
 
Il appartient à la Commune de transmettre tous les documents liés à la passation des marchés et à leurs 
exécutions à la C.A.S.A. Les documents transmis par les prestataires, programme, étude de conception…, 
devront faire apparaître le logo ainsi que le nom de l’ensemble des parties à la présente. 
 
Les panneaux d’information placés sur le ou les chantiers devront comporter les logos et le nom de 
l’ensemble des parties. 
 
La Commune assume pour l’ensemble de cette opération la totalité des obligations découlant du Code de la 
commande publique dans sa version en vigueur au jour de la signature de la présente. 
 
Article 5 : Modalités de contrôle des parties 
 

La Commune s’engage à associer la C.A.S.A aux décisions principales de la Maîtrise d’Ouvrage et à ce titre : 

- Convier à un jury au moins un représentant de la C.A.S.A ; 

- Inviter au titre des personnalités qui peuvent être présentes à une commission d’appel d’offres au 
moins un représentant de la C.A.S.A ainsi qu’un représentant des autres intervenants à l’opération ; 

- Informer la C.A.S.A de manière complète et totale sur le déroulement des éléments de mission aux 
différentes phases de l’opération.  

 
Article 6 : Responsabilités & Assurance 
 

La souscription des assurances construction, et notamment « Tous Risques Chantier », « Dommage 
Ouvrage » et « Responsabilité Civile » incombe à la Commune au titre de mandataire de la maîtrise 
d’ouvrage. 
Une attestation d’assurance relative à l’opération de construction pour les garanties susvisées est remise au 
Maître d’Ouvrage C.A.S.A avant le commencement des travaux. 
 
Article 7 : Personnes habilitées à engager la commune 
 

Pour l’exécution des missions confiées à la Commune, Monsieur le Maire sera habilité à engager la 
responsabilité de la Commune pour l’exécution de la présente convention. 
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Article 8 : Contentieux  
 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle.  
Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des voies internes 
de conciliation, à la mission de conciliation prévue à l’article L.211-4 du Code de justice administrative. 
Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux, portant sur 
l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, devra être porté devant la juridiction 
compétence.  
 
Fait en deux exemplaires à Sophia Antipolis, le 
 
 
 

Pour la C.A.S.A 
Le Vice-Président délégué à l’eau et à 

l’assainissement 
 
 
 

Pour la Commune 
Le Maire, 

 

Joseph CESARO, 
 

 
Michel ROSSI, 

 
 
 
 
 

 
 
 

 




